STATUTS DE L’ASSOCIATION MONDE PACIFIQUE ET GLORIEUX INTERNATIONNAL (MPGi)


PREAMBULE
Nous chrétiens appartenant aux différentes dénominations, conscients de notre responsabilité dans ce monde en mutation, marqué par des conflits sociopolitiques et interreligieux, nous sommes réunis en Association selon la loi N° 40-484 du 1er juillet 1901, afin d’œuvrer de concert pour l’avènement d’un monde pacifique et glorieux.

TITRE I : DENOMINATION – SIEGE – DUREE

Article 1 : l’Association est dénommée : Monde Pacifique et Glorieux International (MPGI)
Article 2 : l’Association est située à Lomé, Agbalépédogan, Lossossimé. 	
Tél : 90906765 / 99372074.
Article 3 : l’Association à une durée illimitée.

TITRE II : BUTS – OBJECTIFS – DOMAINES D’INTERVENTION – MOYENS D’ACTION

Article 4 : l’Association a pour but la construction d’un monde pacifique et glorieux.
Article 5 : les objectifs de l’Association sont les suivants :
· Œuvrer pour le développement de nos localités et de nos pays,
· Rechercher, maintenir et consolider la paix entre les peuples par tous les moyens licites,
· Sensibiliser à la paix avant et après les élections,
· Assurer l’observation et le bon déroulement des élections.
Article 6 : l’Association intervient dans les domaines suivants :
· [bookmark: _GoBack]Le domaine socioéconomique,
· Le domaine religieux,
· Le domaine politique,
· Le domaine de la santé,
· Le domaine de l’éducation et de la formation.
Article 7 : pour réaliser ses objectifs, l’Association fait recours aux moyens suivants :
· Organisation des conférences sur la paix,
· Organisation des séances de sensibilisation à la paix,
· Organisation des campagnes d’évangélisation et de prière pour un monde pacifique et glorieux,
· Créer les centres de formation pour la paix,
· Participation au maintien de la paix avant, pendant et après les élections,
· Participation aux observations électorales,
· Lutter contre la pauvreté et les inégalités sociales,
· Œuvrer pour un développement durable et inclusif,
· Formation des jeunes et des groupes sociaux à l’entrepreneuriat.

TITRE III : MEMBRES – MODE D’ADHESION – QUALITE DE MEMBRE.
Article 8 : l’Association est composée de :
· Membres fondateurs,
· Membres actifs,
· Sympathisants (membres),
· Membres d’honneur.
Article 9 : Membre fondateur
Est membre fondateur, toute personne qui a participé à la création de la présente Association.
Article 10 : Membre actif
Est membre actif, toute personne qui participe activement à la réalisation des objectifs de la présente Association.
Article 11 : Membre sympathisant
Est membre sympathisant, toute personne physique ou morale qui n’est pas membre actif de l’Association mais l’assiste d’une manière ou d’une autre dans la réalisation de ses objectifs.
Article 12 : Membre d’honneur
Est membre d’honneur tout membre du bureau directeur de la présente Association ou tout responsable politique, d’ONG en fonction ou non. Ces membres apportent leur expérience et leur expertise pour l’atteinte des objectifs de la présente Association.
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Article 13 : Adhésion
Pour être membre de l’Association, il faut être chrétien, jouir de ses capacités intellectuelles et de ses droits civiques et politiques. Toutes personnes répondant à ces critères, pour adhérer à l’Association doit payer une somme de 1000F CFA et apporter deux photos passeports.
Article 14 : la perte de qualité de membre
La qualité de membre se perd par :
· Démission,
· Exclusion,
· Décès.
Article 15 : Procédure de démission
Pour démissionner, tout membre doit présenter au bureau directeur une lettre de démission indiquant les raisons de sa démission. La lettre doit arriver au secrétariat de l’Association 1mois avant la démission.
Quinze jours après la réception de la lettre le bureau directeur invite le membre démissionnaire pour l’écouter.
Tout membre du bureau directeur doit en outre restituer à l’Association tous les documents nécessaires qu’ils tenaient dans le cadre de l’exercice de ses fonctions.
Article 16 : Procédure de radiation ou d’exclusion
Seul l’Assemblée générale est habilitée à prononcer la radiation d’un membre de l’Association.
La radiation est prononcée en cas de :
· Faute grave punie par la loi et contraire aux objectifs de l’Association,
· Comportements manifestement grave et contraire aux objectifs de l’Association.
Article 17 : Conséquences de la démission et de la radiation
En cas de démission ou de radiation, tout membre démissionnaire ou radié perd tous ses droits et privilèges. Il peut toutefois revenir en introduisant une demande de réintégration dont le contenu est précisé par le règlement intérieur.
TITRE IV : ORGANISATION – FONCTIONNEMENT
Article 18 : les organes de l’Association sont :
· L’Assemblée Générale,
· Le Bureau Directeur,
· Le commissariat au compte.
Article 19 : l’Assemblée Générale
L’assemblée Générale est l’organe principal de l’Association. Elle est composée des membres fondateur et actif. Elle se réunit une foi l’an dans le mois de Janvier. Elle élit le Bureau directeur et les commissaires aux comptes.
Article 20 : Bureau Directeur 
Il dirige l’association et assure l’exécution des activités et l’atteinte des objectifs de l’association. Le Bureau directeur est élu pour une durée de 5ans renouvelable trois fois.
Il est composé d’un :
· Président,
· Secrétaire,
· Trésorier,
· Chargé de la communication,
· Chargé de l’organisation.

Le président assure la cohésion de l’Association et veille sur son bon fonctionnement. Il représente l’Association devant les autorités compétentes. Il assure l’exécution des projets de l’Association.
Le secrétaire, est chargé de l’administration de l’Association. Il assiste le président dans l’exécution des projets de l’Association.
Le trésorier, assure les comptes de l’Association. Il établit les bilans financiers de l’Association.
Le chargé de la communication, assure toute communication sur l’image de l’Association. Il informe les membres sur les Assemblées Générales et les activités de l’Association.
Le chargé de l’organisation, assure l’organisation matérielle de toute réunion ou activité menée par l’Association.
Article 21 : Commissaires au compte
Les commissaires aux comptes sont élus par l’Assemblée Générale. Ils sont au nombre de trois personnes ayant une formation en Comptabilité et Gestion. Ils vérifient les comptes de l’Association.

TITRE V : DISPOSITIONS FINANCIERES
Article 22 : Les finances de l’Association proviennent :
· Des adhésions
· Des subventions
· Des activités génératrices de revenu,
· Des dons et des legs.
Article 23 : Le compte bancaire
Un compte est ouvert pour l’Association. Les signatures du président et du trésorier sont seules autorisées pour les opérations de retrait de fonds sur le compte.
Article 24 : Caisse au niveau du trésorier général.
Une somme de 50 000F CFA est confiée au trésorier pour les dépenses courantes.

TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES
Article 25 : 
Les présents statuts ne peuvent êtres modifiés que par l’Assemblée Générale à la majorité des deux tiers (2/3) des membres présents. L’assemblée générale ne peut statuer qu’en présence de la majorité absolue des membres de l’Association.
Article 26 : Dissolution de l’Association
L’Assemblée Générale est seule compétente pour dissoudre l’Association. La dissolution est prononcée à la majorité des 2/3 des membres présents.
Après dissolution, les biens restants sont transférés à une ONG exerçant dans le même domaine ou aux orphelinats.
Article 27 : 
Toutes les dispositions relatives aux conditions d’éligibilités et aux fonctionnements de l’Association sont inscrites dans le règlement intérieur.
Article 28 :
Les présents statuts entrent en vigueur à compter de la date de leur adoption par l’Assemblées constitutive.








Fait à Lomé, le 23 Mai 2014


L’Assemblée Générale Constitutive 





LISTE DES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF DE L’ASSOCIATION DENOMMEE :
« Monde Pacifique et Glorieux »
(MPG)
	FONCTION OCCUPEE
	NOM ET PRENOMS
	NATIONALITE
	AGE
	PROFESSION
	DOMICILE ET ADRESSE COMPLETE
	SIGNATURE

	Président
	BALOGAH Dibaataba
	Togolaise
	36 ans
	Journaliste,
Consultant en éducation
	Lomé Agbalépédogan,
P/Golfe
Tél : 90966567/22560557
	

	Secrétaire
	GUITOBA Kpama
	Togolaise

	29 ans
	Gestionnaire
	Lomé, Agbalépédogan,
P/Golfe
Tél : 90 44 12 34
	

	Trésorière
	Mme BAKOU Akouvi
	Togolaise
	50 ans
	Secrétaire de Direction
	Agoè, Logopé
P/Golfe
Tél : 90 28 28 80
	

	Chargé à l’information
	RAGOUENA Agbansa
	Togolaise
	42 ans
	Psychologue,
Photographe et Caméraman
	Lomé, Ségbé
P/Golfe
Tél : 90 94 26 53
	

	Chargé à l’organisation
	SIMDE Jeanne
	Togolaise
	25 ans
	Comptable
	Agoè, Dikamé
P/Golfe
Tél : 90157207/96070830
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